
FICHE D’INFORMATION AUX CANDIDATS
AVIS N°2021_20703_0108

A Marseille, le 13/10/2021

Direction de la culture
Musées de Marseille

Adresse du profil acheteur : marchespublics.mairie-marseille.fr

Objet : PRESTATIONS DE CONCEPTION ET DE RÉALISATION DE LA SCÉNOGRAPHIE, DE
LA  SIGNALÉTIQUE,  DU  SOCLAGE  ET  DES  DISPOSITIFS  AUDIOVISUELS  POUR
L’EXPOSITION « OBJETS MIGRATEURS » AU CENTRE DE LA VIEILLE CHARITÉ

RÉPONSE SUITE A DES DEMANDES D’INFORMATION

Question 4, posée le 08/10/2021     :  
Il est indiqué dans le CCTP que la mission du Lot 3 recouvre les périmètres la DPGF ne comporte
que  3  lignes  récapitulatives  (conception,  fourniture  et  montage  et  démontage).  Est-il  possible
d'obtenir de plus amples renseignements sur le lot 3
Réponse 4, transmise le 13/10/2021     :  
L’article 25 du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) définit les prestations que le
titulaire  devra  exécuter  dans  le  cadre  du lot  3.  La  décomposition  du prix  global  et  forfaitaire
(DPGF) sert à l’analyse des offres conformément aux dispositions de l’article 6.2 du Règlement de
Consultation et correspond à une décomposition du prix forfaitaire, mais ne fait pas partie des
pièces contractuelles (article 2 du Cahier des clauses administratives particulières). Le besoin à
satisfaire dans le cadre du lot 3 est défini dans le CCTP.

Question 5, posée le 08/10/2021     :  
S'agit il seulement de prendre en charge les équipement et l'installation de la salle d’exposition
temporaire Roquepertuse ?
Réponse 5, transmise le 13/10/2021     :  
L’article 25 du CCTP précise les prestations attendues et notamment que le "dispositif multimédia
vidéo et le système de diffusion sonore est également à la charge du titulaire : enceintes de bonne
qualité,  supports  et  installation  intégrée  à  la  scénographie.  Le  réglage  et  l’ajustage  des  dits
dispositifs est de la responsabilité des prestataires, mais la Cellule audiovisuelle du service des
musées, est en charge de l'intégration multimédia. »

Question 6, posée le 08/10/2021     :  
Y a t'il d'autres dipositifs envisagés tant en audiovisuel qu'en multimédia et lesquels ?
Réponse 6, transmise le 13/10/2021     :  
Il n’y a pas d’autres dispositifs envisagés dans le cadre du présent marché.

Question 7, posée le 08/10/2021     :  
Un programme audiovisuel et multimédia a t'il été élaboré et peut-il nous être communiqué ?



Réponse 7, transmise le 13/10/2021     :  
Le contenu multimédia sera développé séparément de cette consultation et sera communiqué au
titulaire.

Question 8, posée le 08/10/2021     :  
Dans la chapelle, l'installation de Bouchra Khalili semble prendre une place importante. Pouvez
vous nous en dire davantage et notamment si cette œuvre est composée de vidéoprotections si
oui combien. 

Cette question est encore en cours de traitement à ce jour. Une réponse sera diffusée à
l’ensemble des candidats dans les prochains jours.

Question 9, posée le 11/10/2021     :  
Ne pas diffuser les montants plafonds de travaux estimés ne nous permet pas de réaliser une offre
seulement sur les honoraires de chaque membre de l'équipe, une estimation la plus juste implique
en effet la réalisation d'une esquisse.
Réponse 9, transmise le 13/10/2021     :  
La Ville  de Marseille  a fait  le  choix  de ne pas publier  l’estimation de l’administration.  Chaque
candidat est invité à formuler une offre qui réponde au besoin exprimé, au prix le plus compétitif.
 

Question 10, posée le 12/10/2021     :  
Pourriez-vous nous préciser les surfaces des différents espaces à scénographie, s'il vous plait ?
Certains plans sont côtés et d'autres non.
Réponse 10, transmise le 13/10/2021     :  
La fiche d’information n° 2 diffusée en date du 04/10/2021 traite de cette question. 

Pour rappel, il y était précisé les superficies ci-dessous des salles d’exposition :

Désignation de la salle Superficie

Chapelle 100 m²

Salle Defferre 1 250 m²

Salle Defferre 2 250 m²

Salle Puget 250 m²

Salle Allende 250 m²

Musée d’Archéologie Méditerranéenne - « Rome - Grèce » 250 m²

Salle Roquepertuse 250 m²

Musée d’Archéologie Méditerranéenne - Salle Egypte 250 m²

Musée d’Arts Africains, Océaniens et Amérindiens - Salle Mexique 250 m²

Musée d’Arts Africains, Océaniens et Amérindiens - Salle Afrique 250 m²

Musée d’Arts Africains, Océaniens et Amérindiens - Salle Amériques 250 m²



***

Pour  rappel,  une  fiche  d’information  n°  1  a  été  diffusée  en  date  du  01/10/2021,  une  fiche
d’information n° 2 a été diffusée en date du 04/10/2021 et  une fiche d’information n°  3 a été
diffusée en date du 8/10/2021.

***

SUIVI DES MODIFICATIONS CONCERNANT LES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION

Aucun document du DCE n’a été modifié à ce jour.

La date limite de remise des offres fixée au 29/10/2021 à 16h00 est maintenue


